
 

A priori, l’idée est bonne. Et pourtant… Critiquée par la Ligue contre la violence 
routière, cette mesure est loin de faire l’unanimité 

Véritable mesure de prévention ou petit commerce entre amis ? À compter du 1er 
juillet, vous aurez l’obligation d’avoir un éthylotest dans votre voiture. L’idée 
d’exhumer cette mesure, inscrite dans la loi depuis 1970 mais sans décret 
d’application jusqu’alors, aurait-elle été soufflée par les fabricants, comme le relevait 
mercredi Le Canard enchaîné ?  

Les éthylotests utilisés par la police et la gendarmerie sont plus précis que les 
modèles grand public. Un manque de fiabilité que certaines associations dénoncent.  



Chantal Perrichon, présidente de la Ligue contre la violence routière, ne décolère pas. 
Elle juge la mesure « inutile », rappelant que dans 80 % des accidents mortels liés à 
l’alcool, l’alcoolémie est supérieure à 1,2 g. Un niveau où les contrevenants ne 
pensent certainement pas à s’autotester. Pour elle, l’alcool au volant est « un fléau 
majeur » qui mérite « un peu plus de sérieux ». « Les seuls pour qui cette mesure va 
être bénéfique, ce sont les fabricants ! » renchérit-elle, évoquant « un conflit d’intérêts 
majeur » .  

En ligne de mire, l’association I- Tests, auditionnée quelques mois seulement après sa 
création par la mission parlementaire qui sera à l’origine de la proposition. Daniel 
Orgeval, le président d’ITests, est chargé de mission à Contralco, l’un des deux seuls 
fabricants d’éthylotests chimiques ayant le label NF. Grâce au nouveau décret, la 
petite société implantée à Gignac ( Hérault), fournisseur officiel des services de police 
et de gendarmerie, a triplé ses effectifs et multiplié par quatre sa production en 
l’espace d’un an.  

Chez I- Tests, qui regroupe des fabricants d’éthylotests et fait la promotion des 
dépistages d’alcoolémie, personne ne voit où est le mal : « C’est une bonne mesure et 
cela crée des emplois », défend Patrick Deprez, trésorier de l’association et gérant de 
la société Objectif prévention qui, depuis 2004, commercialise les triangles et gilets 
fluo — devenus obligatoires en octobre 2008 – et a commencé à développer il y a trois 
ans des éthylotests.  

« Il y a un an, le marché était complètement atone », reconnaît Bernard Jermann, vice- 
président d’I- Tests et président- directeur général d’Ethylo, la société qui 
commercialise la seule borne éthylotest à technologie infrarouge certifiée NF. Son 
entreprise s’est développée grâce à l’obligation faite aux discothèques de se pourvoir 
d’éthylotests. Une autre bonne idée qui ne coûte rien à l’État, soufflée elle aussi à la 
mission parlementaire qui avait auditionné à l’automne Denis Orgeval… et Bernard 
Jermann.  

« Un gadget qui donne bonne conscience à l’administration »  

Si l’association 40 millions d’automobilistes est « globalement favorable » à la 
mesure, d’autres, comme la Fédération française des motards en colère, l’estiment « 
bidon ».  

Pour Me Rémy Josseaume, président de l’Automobile- club des avocats, « c’est un 
gadget qui donne bonne conscience à l’administration » mais qui va poser très 
rapidement des problèmes de droit. Il prédit des litiges liés à la fiabilité des tests, 
régulièrement mise en cause, notamment après avoir été exposés à des températures 
extrêmes.  

Dans une lettre adressée à la Ligue contre la violence routière, datée du 25 avril 
dernier, François Hollande, alors candidat, émettait lui-même des « réserves en ce 
qui concerne la fiabilité des éthylotests chimiques, qui risque d’induire en erreur le 
conducteur » .  


